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Venezuela : projet de r6solution r6vis6

Conf6rence cles l{ations sur le connerce Ie d6ve

Lf A,sser}bl6e g€n6ra1q n

Itanpet-ant ses r6solutions 3201 (S-W) et 3202 (S-l't) du ler mai l9?l+,

"orrt"iilTG-il6c-laration et le programme dr aetion concernant lrinstauration dr rr:'

nouvel ord.re 6conomique internatioi"t, 3281 (xKIx) du 12 d6cembre \97)+, contcrtrrrt

Ia Charte des droits et derroirs 6conomiques des Etats ' et 3362 (S-frff) au

t6 senternbrc 1975, relative au d6veloppement et d Ia coop6ration 6cononiquo

internationale,

]. Prend acte d.u rapport du Conseil d'u eommerce et d'u d6veloppement sur
: - - xt".otairaire et sur ses vin6rbiEme I/ et vingt et uniDre ,l-/s3 onz]-eme sessL

sessions I

2, Prend acte avec satisfaction de ltadoption, Ie 27 iuin f9BO, de lrAc'ror''i
o..,'t*.'i"'ffiFondsco!]munpour1esproduitsdebase3/ainsiqued'es
annonces de contributions volontai.res au d-euxiErne guichet qui ont a6ji 6t6 fa j t''i; r

et invite instanrnent tous les gouvernements ) aceomplir rapidement 1es forrna'l iti-'s

re,ratifier'accepterouapprouver1ed:itAccorddefa,9onquli1requlses pour s1
puisse entrer en vigueur le plus t6t possible;

x Le projet de r6solution est pr6sent6-par Ia a6l6gation du \/enezuela au nom

rles Etats l{embres-oe-riorsanisation des Nations Unies qui font parbie <lu Groripe

d..s ?7.
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3. prend 6galement acte avec satisfactior-r 9u ltad.option.d-e l-a Convention d"es

Nations Un ionaf nu-l-timodal et invite i4starnrogg! tous

les gouvernements ) signer ra Convention et d prendre res mesures n6cessaires pour

aeveiir parties contraitantes i lad,ite convention le plus rapi-denent possible;

\. Accueille avge,E_g&isgction la r6solution ?22 (XXf ) adopt6e par le
Consei}d-.,"oo*"@t,1e27septembre]-9Bo,re1ati.'red]ad-ette
et aux probtlmes d-e d-6veloppement des pays en d6veloppement, et lnvlte ingiggns4
ior" fui-pays d.6velopp6s aonateurs qui ne ltont pas erlcore fait a) prendre Ies

mesures ,rZ"L""aires pour appriquer int6gralement et irnm6aiatement la section A de

Ia r6sol-utton 165 (S-fX) du Conseil du commerce et d-u d6vetoppement, en rlate du

fi rur" :-|g7B, en tenant compte du paragraphe ! de lad"ite r6solution;

5. prend acte du rapport du Groupe intergouvernemental-sp6cial d,fexperts de

haut niveau sur-j]ZTolutiorr- an systbme mon6taire internati onal_ V, r6a-ffirme le
r61e qqi incombe d la Conf6rence des Nations Unies sur le commerce et fe
d.6velJppement d.ans fe cadre des efforts d-6p1oy6s pour faire 6voluer les syst6mes

mon6taires internati-onaux, et particuliErernent en ce qui concerne lrinteraction

"rrt"u 
ce systdme et le corxmerce mondia] ei le d-6veloppement et invite-instammelt les

pays qui niont pas particip6 ar:x travarrx du Groupe dtexperts i y prenclre part d

1r avenir;

6. Note avec pr6oceupation que la Conf6rence d-es Nations Unies charg6e

dr6laborer un code internationaf-de conduite pour le transfert de technologie nra
p""-""r.""6 ses travaux fors de sa troisidnie session, comme Ity invitait ItAsserlbl6e

!6n6rrf" dans sar6sotutton 3\/L95 au 19 d6cembre Lg7T,96"i*: que Ia cluatriEme

session de fa Conf6rence se tiend.ra du 23 mars au fO avrif 1981 et le4ande d-e

nouveau que tous 1es gouvernenents fassent preuve d-e la volont6 politiclue et de la
--.-1--z
soupJesse necessaires afin de parvenir 5 un accord sur les questions pendantes et

de prend.re toutes l-es d6cisions n6cessaires pour ltadoption du.code international
de conduite pour le transfert d"e technologie, comote tenu des int6r6ts et des

pr6occupations des pays en d-6veloppement;

T^ Note avec satisfaction I'adoption de lfAccord internationaJ- sur Ie
caoutchouc naturel- lL97g) et rniite instarnment 1es gouvernements qui ont sign6

llAccord mais ntont pas encore accompli les formalit6s requises pour le ratifier,
Itaccepter ou ltapprluver, d Ie faire le'OIus t6t possible, et 1es gouvernements

qui ntont pas "n"ii" sign6 liAccord mais souhaitent y acc6der, i le faire sans

iaf"i 
"p"d-" 

son entr6e fn vigueur provisoire, de faqon que 1tAccord puisse entrer
en vigueur d-6finitivement i une d'ate prochaine'
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